
— disque dur d'une capacité minimale de 40 Mo (20 Mo pour les portables) avec 
un temps d'accès moyen de 30 ms ou moins; 

— unité de disquette interne de format 3,5 po (1,44 Mo); 

— port parallèle de 25 broches définissable LPT1: ou LPT2:; 

— port de communication asynchrone RS-232 définissable COM1: ou COM2:; 

— connecteur pour clavier externe AT 101 touches étendu, QWERTY; 

note: les claviers utilisés dans les bureaux du Ministère au Canada doivent 
avoir les accents français. 

— écran VGA à affichage à cristaux liquides ou à plasma; 
note: les écrans des po rtatifs/portables varient considérablement en termes de 

résolution, de contraste et de champ de vision. Il est recommandé que 
les éventuels usagers voient eux-mêmes les écrans avant tout achat. 

— adaptateur pour un moniteur VGA externe; 

— housse de transport; 

— dispositifs électriques pour courant alternatif commutables de 200 volts / 50 Hz 
à 110 volts / 60 Hz; 

— batterie d'une autonomie minimale de deux heures; 

— un connecteur d'extension libre pour modem interne. 

Options pour portatifs / portables : 

1) cartouche(s) de batteries; 
2) modem interne !layes ou compatible avec débit de transfert de 1200 à 2400 

bits par seconde. 

Certains compromis sont acceptés en ce qui a trait à l'autonomie de la batterie 
ainsi qu'aux caractéristiques, à la vitesse et au poids des portatifs/portables. Le 
genre d'équipement approprié dépendra de l'utilisation projetée. 

Serveurs de fichiers 

Dès que le Ministère aura choisi un système d'exploitation de réseau, la description 
de la configuration et des modèles appropriés sera communiquée. L'étude des 
différents systèmes d'exploitation de réseau sera complétée vers la fin de septembre. 
Vers le début de la prochaine année financière, il sera possible de définir les besoins 
spécifiques en équipement (serveur de fichiers, carte d'interface réseau, unité de bande 
magnétique de sauvegarde, matériel de transmission — réseau, modem -, etc). 
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